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PROFESSIONS EN ĀYURVEDA 

RECONNAISSANCE ORTRA MA


*Le certificat du module est délivré par l’OrTra MA après la réussite des examens centralisés 
qui se déroulent généralement à Berne pour l’examen théorique et à Lucerne pour l’examen 
pratique. 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OrTra MA - Médecine Alternative

Intitulé
Heures 

formatives
dont heures de 

contact Lieu de formation

M1 - Médecine de base 1500h 700h
école externe  

+ examens centralisés*

M2 - Médecine ayurvédique 1700h 1000h
École d’Āyurveda  

+ examens centralisés*

M3 - Santé et éthique 60h 28h école externe 
reconnue OrTra MA

M4 - Travail de thérapeute 300h 104h école externe 
reconnue OrTra MA

M5 - Diriger et gérer le cabinet 90h 28h école externe 
reconnue OrTra MA

M6 - Formation pratique 600h 300h École d’Āyurveda

Obtention du Certificat OrTra MA en Médecine ayurvédique

Pratique professionnelle supervisée (2 ans min.)

Examen Professionnel Supérieur (EPS)

Obtention du Diplôme fédéral en Médecine Alternative en Médecine ayurvédique
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